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Aujourd'hui 15 juillet 2013, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Monsieur Hugues MARTIN, Madame Anne BREZILLON, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE,
Monsieur Dominique DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF, Monsieur Michel DUCHENE, Madame
Véronique FAYET, Madame Muriel PARCELIER, Monsieur Alain MOGA, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Josy
REIFFERS, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Fabien ROBERT, Madame Anne WALRYCK, Madame Laurence
DESSERTINE, Monsieur Jean-Charles BRON, Monsieur Jean-Charles PALAU, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Jean-Marc GAUZERE, Madame Chantal BOURRAGUE, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Alain DUPOUY,
Madame Ana marie TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE, Monsieur Jean-
Michel GAUTE, Madame Marie-Françoise LIRE, Madame Sylvie CAZES, Madame Nicole SAINT ORICE, Monsieur
Nicolas BRUGERE, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Maxime SIBE, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Madame
Emmanuelle CUNY, Madame Chafika SAIOUD, Monsieur Ludovic BOUSQUET, Monsieur Yohan DAVID, Madame
Sarah BROMBERG, Madame Wanda LAURENT, Monsieur Jacques RESPAUD, Monsieur Jean-Michel PEREZ,
Madame Martine DIEZ, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Pierre HURMIC,
Madame Marie-Claude NOEL, Monsieur Patrick PAPADATO, Monsieur Vincent MAURIN,
Madame Anne BREZILLON(présente à partir de 16h45)

 
Excusés :

 
Monsieur Didier CAZABONNE, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Monsieur Charles CAZENAVE, Monsieur Jean-
François BERTHOU, Madame Paola PLANTIER, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Béatrice DESAIGUES,
Madame Natalie VICTOR-RETALI
 



 

 

Société Bordelaise des Equipements Publics d'exposition
de Congrès (S.B.E.P.E.C.). Rapport d'activité et

financier de l'exercice clos le 31/12/2012. Information. 
 
 
Monsieur Hugues MARTIN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
L’exercice 2012 a été marqué par les principaux évènements suivants :
 

- Transformation de la SEM SBEPEC en SPL, dont le capital est désormais détenu à
70% par la Ville de Bordeaux et à 30% par la Communauté Urbaine de Bordeaux.

- Consultation pour le choix d’un exploitant unique sur le Parc des Expositions, le Palais
des congrès et le Hangar 14 à compter du 1er janvier 2013, pour une durée de 15
ans ; signature de la convention avec le candidat retenu, Congrès et Expositions de
Bordeaux, le 3 décembre 2012.

- Chantiers sur le Parc des Expositions, avec la réception complète des travaux
de restructuration des sanitaires du hall 1, la mise en service de la centrale
photovoltaïque, l’aménagement et la réouverture du parking au public.

 
 
RESULTAT DE L’ACTIVITE EN 2012
Au cours de l’exercice 2012, un chiffre d’affaires de 1.841 k€ a été réalisé, contre 1.521 k€
en 2011, soit une hausse de 21%. Cette augmentation s’explique principalement par :
 

- la nouvelle recette apportée par le loyer de la centrale photovoltaïque versé par la
SAS filiale d’EDF EN à compter de la mise en service de la centrale en avril 2012
(+225 k€), et

- le niveau de redevance versée par Congrès et Expositions de Bordeaux pour
l’utilisation du  Parc des Expositions. Cette redevance est fonction du montant des
locations et des recettes d’entrées, ainsi que des bénéfices enregistrés par Congrès et
Expositions de Bordeaux. Traditionnellement plus élevée en année paire, la redevance
est en hausse de 8% par rapport à l’exercice 2011 (+103 k€) et en baisse de 3%
par rapport à l’exercice 2010.



 

 
Au chiffre d’affaires réalisé, s’ajoutent également :
 

- Des reprises sur provisions d’un montant de 3.806 k€ contre 585 k€ en 2011.
En 2012, le montant des reprises sur provisions pour charges de grosses réparations
de 3.786 k€ est à mettre en rapport avec le montant des dotations aux provisions
pour grosses réparations qui s’élève à 3.744 k€ : suite à la réalisation par BMA du
diagnostic sur le patrimoine immobilier existant de la SBEPEC, les postes de provisions
ont été actualisés en fonction des priorités, les premières priorités faisant l’objet de
dotations et les secondes priorités de reprises. En l’occurrence, les premières priorités
concernent les halls 1 et 2 du Parc des Expositions (réfection des façades et éléments
de bardage, étanchéité, installations électriques).

- Des redevances « chauffage-climatisation » versées par Congrès et Expositions de
Bordeaux pour 909 k€ contre 723 k€ en 2011.
Cette hausse s’explique essentiellement par la progression des factures d’énergie des
manifestations sur les halls 1 et 2 du Parc des Expositions.

 
Les produits d’exploitation ressortent ainsi à 6.555 k€ en 2012, contre 2.829 k€ en 2011,
soit une hausse de +131,7%.
 
Parallèlement, les charges d’exploitation augmentent de +136,7% (7.199 k€ en 2012 contre
3.041 k€ en 2011). Cette augmentation s’explique principalement par :

- des dotations aux provisions pour grosses réparations qui s’élève à 3.744 k€ (cf.
supra),

- des charges externes en hausse de 11,9%, principalement liées aux factures
d’énergie des manifestations et aux travaux de sous-traitance des halls 1 et 2 du
Parc des Expositions,

- des dotations aux amortissements sur immobilisations en progression de 26,1%,
résultant des nouveaux investissements réalisés pour la restructuration des sanitaires
du hall 1, réceptionnés en totalité en février 2012.

 
Ces opérations conjuguées conduisent à un résultat d’exploitation de -643 k€, contre -211
k€ en 2011.
 
Le résultat financier est bénéficiaire à hauteur de 49 k€, contre 262 k€ en 2011. Cette baisse
s’explique principalement par :

- des produits financiers en diminution de 176 k€, une plus-value exceptionnelle de
178 k€ ayant été enregistrée en 2011 suite à la cession de valeurs mobilières de
placement achetées en 2007,

- des charges financières en hausse de 37 k€, résultant essentiellement des intérêts
versés pour la couverture de taux du crédit bail des halls 3 et 4 du Parc des
Expositions (contrat de « swap » souscrit en 2012, en vue d’échanger le taux variable
contre un taux fixe plus intéressant fixé à 2,21%).

 
Le résultat exceptionnel s’élève à 613 k€ en 2012, contre 423 k€ en 2011. Constitué de la
quote-part des subventions d’investissement virées au résultat exceptionnel et corollaire du
paiement du crédit-bail (464 k€ en 2012 contre 430 k€ en 2011), le résultat exceptionnel
2012 bénéficie d’une décision de remise gracieuse de la taxe locale d’équipement (+190 k€).
 
Combiné de ces éléments, le résultat net de l’exercice 2012 présente un bénéfice de 12 k€.



 

 
 
EVOLUTIONS ET PERSPECTIVES EN 2013
 
Le tribunal administratif de Bordeaux a notifié à la SBEPEC une requête déposée en février
2013 par la société GL EVENTS en vue de l’annulation du contrat conclu le 3 décembre 2012
entre la SBEPEC et CEB pour l’exploitation et l’entretien du Parc des Expositions, du Palais
des congrès et du Hangar 14. L’instruction de cette affaire est en cours.
 
L’application du nouveau contrat d’exploitation et l’élargissement du périmètre d’activité de
la SBEPEC au Palais des congrès et au Hangar 14 à compter du 1er janvier 2013 va se traduire
par des évolutions au niveau de certains postes du compte d’exploitation de la société par
rapport aux exercices antérieurs et notamment :

- La redevance pour le Parc des Expositions (y compris pour l’utilisation du parc de
stationnement), le Palais des congrès et le Hangar 14 sera composée d’une part fixe
globale (1.200 k€ en 2013) et d’une part variable assise d’une part sur le chiffre
d’affaires annuel réalisé par l’Exploitant et d’autre part sur le résultat des 3 sites ;

- La redevance « chauffage-climatisation » versée par CEB à la SBEPEC est supprimée,
les charges correspondantes seront réglées directement par CEB conformément à la
nouvelle convention, ce qui entrainera également une diminution en contrepartie des
charges d’exploitation de la SBEPEC (postes P1 et P2 des contrats SETCO et Spie).

 
Pour votre complète information, vous trouverez ci-après les comptes annuels et le rapport
d’activité et de gestion de la société. Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien
vouloir en prendre acte.
 
 
 
Annexe : principaux éléments du compte de résultat de la SBEPEC (exercices 2011 et 2012)
 
 
 En k€ 31/12/2011 31/12/2012 ∆ 2012/2011
 Chiffre d’affaires 1.521 1.841 +21%
 Produits d’exploitation 2.829 6.555 +131,7%
 Charges d’exploitation 3.041 7.199 +136,7%
 Résultat d’exploitation -211 -643 -204,7%
 Résultat financier 262 49 -81,3%
 Résultat exceptionnel 423 613 +44,9%
 Résultat net 471 12 -97,5%
 
 
 

 

 

INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 15 juillet 2013

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Hugues MARTIN
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Chers Actionnaires, 
 
 
 
Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire afin de vous rendre compte de la 
situation et de l’activité de votre société durant l’exercice d’une durée de douze mois  et de 
soumettre à votre approbation les comptes annuels du dit exercice. 

 
Nous vous donnerons toutes précisions et renseignements complémentaires concernant ces 
pièces et documents prévus par la réglementation en vigueur et qui ont été tenus à votre 
disposition pendant les délais légaux. 
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1. Activité et comptes 2012 

 
Nous vous précisons que les comptes annuels présentés ont été élaborés conformément aux 
conventions générales portant sur le principe de continuité de l’exploitation, de 
l’indépendance des exercices, de la permanence des méthodes et selon le principe de 
prudence. 

 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques. 
 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais 
accessoires, hors frais d’acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production. 
Dans la continuité de 2011, l’exercice 2012 intègre les nouvelles règles applicables à la 

définition, la comptabilisation et l’évaluation des actifs, issues du règlement CRC02-10. 
La structure et les composants ont été déterminés en fonction de leur durée d’utilisation, 
prévue par l’entreprise, et ont été amortis sur ces mêmes durées. 
 
Sur le plan fiscal, les immobilisations sont amorties sur la durée d’utilisation prévue par 
l’entreprise. 
 
 

Le compte de résultat  
 
Le compte de résultat 2012, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de  
7 305 843 €uros et un total de charges de  7 293 747  €uros dégageant ainsi un bénéfice de 
12 096 €uros. 
 
Au cours de l’exercice nous avons réalisé un chiffre d’affaire de 1 840 945 € (contre 
1 521 484 € pour l’exercice précédent) auquel s’ajoutent les autres produits d’exploitation  

(redevances climatisation) qui s’élèvent à 908 593 €uros et les reprises sur provisions 
amortissements et transferts de charge qui s’élèvent à 3 805 919 €. 
 
Le chiffre d’affaires se décompose : 
- des redevances perçues de Congrès et Expositions de Bordeaux (CEB) pour les 

manifestations du  Parc des expositions en application de la convention du 25 juillet 
1988, qui s’élèvent à 1 379 413 €. Ce poste du chiffre d’affaires est en hausse de 8 % 
par rapport à l’exercice 2011 et en diminution de 3 % par rapport à l’exercice 2010 

(année paire). Il est fonction du montant des locations et des recettes d’entrées, ainsi 
que des bénéfices enregistrés par CEB. 

- des redevances perçues pour le parc de stationnement du Parc des expositions qui s’élèvent 
à 446 500 € pour l’exercice 2012, contre 212 561 € pour l’exercice précédent. Ce poste 
comprend la redevance annuelle forfaitaire révisable versée par CEB pour la mise à 
disposition gratuite du parc de stationnement dans le cadre de la convention Parc de 
stationnement qui s’achève fin 2012, ainsi que le loyer versé par la SAS filiale d’EDF EN 

pour la centrale photovoltaïque, dont la perception nouvelle à compter d’avril 2012 
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(raccordement de la centrale) est à l’origine de l’augmentation de ce poste par rapport à 
l’exercice précédent. 

- de redevances diverses qui s’élèvent à 15 033 €. 
 

Ainsi, l’augmentation du montant net du chiffre d’affaires par rapport à l’exercice 
précédent provient essentiellement de la nouvelle recette apportée par le loyer de la 

centrale photovoltaïque, ainsi que du niveau des redevances des manifestations (plus élevé en 
année paires). 
 
Dans le cadre de la convention chauffage-climatisation conclue avec CEB qui s’achève 
également fin 2012, le montant des redevances perçues pour la fourniture d’énergie et la 
maintenance/exploitation des 2 centrales d’énergie du Parc des expositions se situe en 
hausse par rapport à l’exercice précédent. Cette augmentation s’explique essentiellement 

par la progression des factures d’énergie des manifestations (305 k€ en 2012 contre 145 k€ 
en 2011), du fait notamment de consommations de chauffage hivernales plus importantes 
dans les halls 1 et 2. 
 
Le montant des reprises sur provisions pour charges de grosses réparations de 3 786 333€ 
est à mettre en rapport avec le montant des dotations aux provisions pour grosses 
réparations qui s’élève à 3 743 881 €. En effet, suite à la réalisation par BMA du diagnostic 
sur le patrimoine immobilier existant de la SBEPEC et à sa présentation en conseil 

d’administration du 7 décembre 2012, il est apparu nécessaire d’actualiser les différents 
postes des provisions existantes en fonction des priorités et des évaluations des travaux de 
grosses réparations à effectuer sur le Parc des expositions. 
 
Ainsi, la reprise sur provisions concerne les postes de grosses réparations placés en seconde 
priorité dans le cadre du diagnostic réalisé. Les postes à réaliser en première priorité dans 
le cadre de ce diagnostic au vu de l’évolution récente des halls 1 et 2 (réfection des façades 
et éléments de bardage, étanchéité, installations électriques) font l’objet de la dotation aux 

provisions.  
 
Les charges d’exploitation s’élèvent (hors dotations aux provisions pour grosses réparations) 
à 3 454 957 € contre 3 040 502 € pour l’exercice précédent. 
Cette hausse provient pour l’essentiel de l’augmentation : 
- des charges externes, en particulier des postes relatifs aux factures d’énergie des 

manifestations et aux travaux de sous-traitance. Le vieillissement des bâtiments du parc 
(halls 1 et 2) occasionne en effet des déperditions d’énergie élevées, et des travaux de 

réparation fréquents. Les 4 principaux postes d’interventions les plus fréquents ont 
concerné les installations électriques (éclairage de sécurité), les installations 
d’extinction automatique à eau (réparations de fuites sur réseau et de divers matériels), 
l’étanchéité (reprises ponctuelles sur toiture, façades et descentes d’eaux pluviales) et 
les installations de désenfumage. 

- des dotations aux amortissements: l’augmentation de ce poste (874 620 € en 2012 contre 
693 726 € en 2011) résulte des nouveaux investissements réalisés pour la 

restructuration des sanitaires du hall 1, réceptionnés en totalité fin février 2012. Les 
investissements les plus anciens (hall 2 et climatisation) contribuent à hauteur de 580 k€ 
à la dotation annuelle. 
 

Les autres postes sont relativement stables. 
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Il en résulte un déficit d’exploitation qui s’élève à 643 382 €, contre 211 138 € pour 
l’exercice 2011. 
 
Le résultat financier s’élève à 49 255 €. Les charges financières (39 618 €) consistent 
essentiellement dans les intérêts versés pour la couverture de taux du crédit bail (le 
« swap » souscrit en 2012 permet en effet de stabiliser à un taux fixe jusqu’en 2020 

l’échéance du crédit bail des halls 3 et 4 indexée sur la base d’un taux variable).  
 
Le résultat courant avant impôt  s’établit  à  -594 127  €uros  contre 50 970 €uros pour 
l’exercice antérieur. 
 
Après constatation du résultat exceptionnel qui s’élève en 2012 à  612 692  € (quote-part de 
subventions virées au résultat et décision de remise gracieuse de la taxe locale d’équipement 

obtenue en 2012), le résultat net fait apparaître un bénéfice de 12 096 €uros. 
 
 
Le Bilan  
 
Le bilan de l’exercice 2012 présente un total de 8 982 076 €uros, contre 10 305 609 € pour 
l’exercice antérieur. 
 

L’actif immobilisé s’élève à 2 426 213 €. A noter que les immobilisations (et les subventions 
d’équipement afférentes) pour les investissements les plus anciens (hall 2 et climatisation) 
seront complètement amorties à la fin de l’exercice 2014.  
 
Le niveau de la trésorerie (valeurs mobilières de placement et disponibilités) ne subit pas de 
variation significative (5 191 869 € en 2012 contre 5 331 233 € en 2011). 
 
Les provisions pour charges de grosses réparations s’élèvent à 6 300 081 € (6 342 533 € 

pour l’exercice précédent) après actualisation des postes en fonction de priorités définies 
dans le diagnostic réalisé pour le plan pluriannuel d’investissement de la SBEPEC. 
 
Les dettes financières sont réduites à 7 160 €. Le remboursement du dernier emprunt en 
cours de la SBEPEC s’est terminé en 2012. 
 
 
Nous vous proposons d’inscrire en report à nouveau le résultat de l’exercice, soit 12 096 €. 

 
Il en résulte que la situation nette de la société est arrêtée à  851 710  €uros  (contre 
839 614 € pour l’exercice précédent) pour un capital social de 228 673,53 €. 
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2. Administration et gestion de la Société 

Suite à la modification du capital social de la saem et sa transformation en société publique 
locale (SPL) par décision de l’assemblée générale extraordinaire du 20 avril 2012, et après 

désignation des représentants de la Ville de Bordeaux et de la Communauté Urbaine de 
Bordeaux au sein du conseil d’administration de la SPL, M. Hugues Martin a été élu président 
du conseil d’administration. 
Le conseil a également opté pour le mode de direction fondé sur le cumul des fonctions de 
président du conseil d’administration et de directeur général.  
 

Cumul des mandats (art 110 de la loi NRE- Nouvelles Réglementations Economiques) 

 

Même si ces dispositions paraissent spécifiques aux saem, il vaut mieux être prudent sur ce 
point et éviter, pour les élus concernés, de se retrouver en dépassement du nombre de 
postes d’administrateur ou de président de sociétés du fait de leur présence au sein des 
instances dirigeantes des SPL. 
Il apparaît donc avisé que le décompte des postes d’administrateur pour le respect des 
règles concernant le cumul des mandats prenne en compte les postes occupés dans les SPL. 
 

 1) Monsieur Hugues MARTIN 
 
Monsieur Hugues MARTIN nous informe en date du 12 mars 2012 que sa situation actuelle 
respecte les dispositions de l’article 110 de la loi N.R.E. 
 
 Président S.B.E.P.E.C. 
 Membre du conseil de surveillance du Port Maritime de Bordeaux  
 Membre du Conseil de développement du Port Maritime de Bordeaux 

 Administrateur de la C.N.R.A.C.L. 
           Président Section Economie et Finances du Conseil Economique social et     

Environnemental  
 
 2) Monsieur Charles CAZENAVE  
 Monsieur Charles CAZENAVE nous informe en date du 12 mars 2012 que sa situation 
actuelle respecte les dispositions de l’article 110 de la loi NRE 

  Administrateur de la S.B.E.P.E.C. 
  Administrateur du Foyer de la Gironde 
  Administrateur de la Fondation Terre Nègre  
  Administrateur d’E.S.A.T. Bel Air 
  Administrateur de G.R.S.P.  
 
 3) Monsieur Stephan DELAUX 
 

Monsieur Stephan DELAUX nous informe en date du   que sa situation actuelle respecte les 
dispositions de l’article 110 de la loi N.R.E. 
  Président de l’Office de Tourisme de Bordeaux 
  Vice-président de Bordeaux Gironde Convention Bureau 
 Vice-président de France Congrès  

Administrateur de la S.B.E.P.E.C. 
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 4) Monsieur Nicolas FLORIAN  

 

Monsieur  Nicolas FLORIAN nous informe par que sa situation respecte les dispositions de 
l’article 110 de la loi N.R.E. 
 

 Administrateur de la S.B.E.P.E.C. 

 

 

 5) Monsieur Patrick GUILLEMOTEAU 

 
Monsieur Patrick GUILLEMOTEAU  nous informe en mai 2012 que sa situation respecte les 
dispositions de l’article 110 de la loi NRE 
 Administrateur de la S.B.E.P.E.C. 

 Président du Syndicat Mixte Pôle touristique du Bourgailh 
 Président CAO Région 
 Vice-président de PARCUB 
 
 

3. Faits marquants de l’année 2012  

 
L’exercice 2012 a été marqué par les principaux faits suivants: 
 
- Transformation de la SAEM SBEPEC en SPL  

 
• Approbation de la transformation par le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux 

en date du 13 février 2012 ; 
• Approbation de la transformation par la Communauté urbaine de Bordeaux en date 

du 13 avril  2012 ; 
• Approbation de la transformation par l’Assemblée générale extraordinaire de la 

SBEPEC le 20 avril 2012 ; 
 

- Consultation pour le choix d’un exploitant unique 

 

• Décision du conseil municipal de la Ville de Bordeaux du 30 avril 2012 de confier à 
la SPL la gestion immobilière, l’exploitation et l’entretien du Parc des Expositions, du 
Palais des congrès et du Hangar 14 à compter du 1er janvier 2013 et de l’autoriser à 
lancer une procédure ouverte de publicité et de mise en concurrence pour le choix d’un 
exploitant unique pour les 3 sites pour une durée de 15 ans; 
• Approbation du cahier des charges de la consultation par le conseil d’administration 

de la SPL du 3 mai 2012 et désignation de la commission d’appel d’offres; 
• Publication des avis d’appel public à concurrence à partir du 24 mai 2012; 
• Remise des offres le 3 septembre; 
• Agrément des candidatures et analyse des offres  
• Choix des 2 candidats admis pour la négociation le 28 septembre: GL events et 
Congrès et Expositions de Bordeaux 
• Audition des candidats et remise des offres finales après négociations; 
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• Signature de la convention avec le candidat retenu Congrès et Expositions de 
Bordeaux le 3 décembre 2012. 
 

 
- Chantiers sur les équipements  

 

L’année 2012 a vu l’aboutissement des deux opérations lancées par la SBEPEC au cours 
des précédents exercices : 
 
� Réception complète des travaux de restructuration des sanitaires du hall 1 
(tranche ferme) fin février; 
 
� Construction de la centrale photovoltaïque et aménagement du parking : 

-   Mise en service de la centrale photovoltaïque début avril  
-   Réouverture du parking au public en mai 
-   Réception complète des équipements annexes du parking fin juillet. 

 

4. Evénements intervenus depuis la clôture de l’exercice 2012 

 
Le tribunal administratif de Bordeaux a notifié à la SBEPEC une requête déposée en février 
2013 par la société GL EVENTS en vue de l’annulation du contrat conclu le 3 décembre 2012 
entre la SBEPEC et CEB pour l’exploitation et l’entretien du Parc des Expositions, du Palais 
des congrès et du Hangar 14 sur le fondement de l’arrêt « Tropic Travaux Signalisation ». 
 
L’instruction de cette affaire est en cours (préparation du mémoire de la SPL). 

 

5. Evolution prévisible de l’activité  

L’application du nouveau contrat d’exploitation et l’élargissement du périmètre d’activité de 
la SBEPEC au Palais des congrès et du Hangar 14 à compter du 1er janvier 2013 va se 
traduire par des évolutions au niveau de certains postes du compte d’exploitation de la 
société par rapport aux exercices antérieurs et notamment : 

• La redevance pour le Parc des expositions (y compris pour l’utilisation du parc de 
stationnement), le Palais des congrès et le Hangar 14 sera composée d’une part fixe 

globale (1 200 000 € en 2013) et d’une part variable assise d’une part sur le chiffre 
d’affaires annuel réalisé par l’Exploitant et d’autre part sur le résultat des 3 sites ; 
• La redevance « chauffage-climatisation » versée par CEB à la SBEPEC est 
supprimée, les charges correspondantes seront réglées directement par CEB 
conformément à la nouvelle convention, ce qui entrainera également une diminution en 
contrepartie des charges d’exploitation de la SBEPEC (postes P1 et P2 des contrats 
SETCO et Spie). 
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Annexes : -Tableau des résultats de la société au cours des cinq derniers exercices 
                 - Liste des opérations réglementées au titre de l’année 2012 
                 - Tableau du solde des dettes fournisseurs  
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